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	Date :      
Entretien d’explicitation – Entretien conseil

FORMULAIRE 

à remplir et à renvoyer à VAE guide pratique :

contactentretien@vaeguidepratique.fr


Vous rédigez votre livret de validation. 

Vous vous apercevez qu’il n’est pas simple d’interroger ses compétences et son vécu, de prendre du recul pour « s’observer en train de faire », de mettre des mots dessus et d’organiser sa réflexion. Pour tous les métiers et à tous les niveaux, la difficulté reste la même. 

Reportez-vous au protocole de questions génériques inclus dans ce site internet. Cette aide ne suffit pas ? VAE Guide Pratique se tient à votre disposition pour un ou des entretiens d’explicitation. 

Que pouvez-vous attendre de ces entretiens ?

1 - Un entrainement à l'autoquestionnement,

2 - faire émerger vos souvenirs, discerner l'important du subalterne,

3 – des relances systématiques sur toutes les approximations, les jugements de valeur et sur ce qui est implicite dans votre discours, jusqu’à pouvoir identifier clairement ce que vous faites en fonction des circonstances,

4 – des questions vous focalisant sur la description claire du déroulement de vos actions (Entrainement à la posture descriptive),

5 - un guide vers le niveau de précision requis des descriptions et des analyses (Entrainement à la posture reflexive),

6 - une méthode pour sélectionner les informations pertinentes à transmettre au jury,

7 - une aide pour exprimer oralement et par écrit ce qui est difficile à spécifier dans vos réalités et vos pratiques, 

8 – des recommandations quant à la façon de rédiger votre livret de validation et des conseils pour anticiper les questions du jury.

Jusqu'à la fin de votre parcours, l'accompagnateur restera à votre disposition pour vous conseiller.

Si vous êtes intéressé, nous vous prions de remplir les champs de texte de ce formulaire :

M.  FORMCHECKBOX 
,   Mme  FORMCHECKBOX 
,   Mlle  FORMCHECKBOX 
 
Nom  :      
Prénom :       

Adresse :      
Code Postal :      
Ville :      
Tél. fixe :        
Tél. mobile :       
Mail :      
Peut-on vous joindre sur votre lieu de travail ?   FORMCHECKBOX 
 Oui    FORMCHECKBOX 
 Non    Tél. travail :      
Quand est-il possible de vous joindre ?       
Votre statut actuel :  Salarié   FORMCHECKBOX 

Demandeur d’emploi   FORMCHECKBOX 


Autre   FORMCHECKBOX 

Quel diplôme visez-vous ?      

Quel est le nom de l’organisme certificateur ?      
Combien d’années d’expérience en lien avec le diplôme avez-vous ?       
A quelle date souhaitez-vous déposer votre livret de validation ?       
LES ENTRETIENS D’EXPLICITATION VISENT A RATTRAPER CE QUI N’EST PAS ELUCIDE DANS VOS PAROLES ET ECRITS. LA OU LES SEANCES PORTERONT SUR VOTRE DOSSIER DE VALIDATION. IL EST DONC NECESSAIRE QUE VOUS AYEZ COMMENCE A LE REDIGER AVANT D’ENTAMER NOS ENTRETIENS.

Ce travail appelle les compétences de consultants spécialistes. VAE Guide Pratique doit donc facturer ce service.

Le coût de cette prestation, modulable et adaptable à vos besoins, est fonction du niveau de la certification visée et du niveau de l’approfondissement à atteindre. Vous ne règlez qu’à la fin de notre prestation.
Les tarifs de base s’établissent ainsi (préparation de l’entretien compris) :
- diplômes des niveaux 5 et 4 (niveau BEP à BAC) : 24 eur. de l’heure TTC pour un d'entretien*.

- diplômes de niveau 3 (BAC+2) : 27 eur de l’h. TTC pour une heure d'entretien*. 

- diplômes de niveau 2 (BAC+3/4) : 30 eur. de l’h. TTC pour une heure d'entretien*.

- au-delà (Master 2/Ingénieur) : 33 euros TTC pour une heure d'entretien*.

* l’entretien porte sur les pages que vous présélectionnerez dans votre dossier - Format WORD (.doc)  A4, Times corps 12
VAE Guide Pratique relit votre livret ou dossier de validation et prépare à l’entretien oral du jury, reportez-vous aux formulaires téléchargeables, chapitre « Nous Contacter » et adressez-les nous. 

Vos questions et remarques :      
	Concernant le site internet, nous vous remercions de nous faire part de vos suggestions :        

Nous souhaitons que ce site a aidé à mener à bien votre validation.
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Déontologie et Règles de fonctionnement

• Sous aucun prétexte et dans aucune circonstance, nous ne transmettons les copies des dossiers de validation des candidats qui sollicitent nos services. Toutes les informations recueillies restent strictement confidentielles.

Nous attirons l'attention des candidats sur les dangers de vouloir copier un dossier de validation. Une telle pratique conduit les candidats à l'échec, car chaque parcours d'expérience est singulier et le moindre soupçon de plagiat dans l'esprit d'un jury influence sa décision finale. 

Ne sous-estimez pas un jury. Il sait repérer les efforts de réflexion prouvant le niveau réel d'un candidat.

• Le travail de validation est une démarche fondée sur la preuve. 

VAE Guide Pratique s'applique à lui-même ce principe qui sous-tend la démarche VAE, être probant. Nous espérons que la pertinence du contenu de ce site internet en libre d'accès est un indicateur évident de nos capacités à vous accompagner.

• Lorsque nous orientons le candidat vers un diplôme susceptible d'être validé grâce à son parcours d'expérience, nous le faisons à titre gratuit et en toute indépendance par rapport à l'organisme responsable. Nous ne commercialisons pas de formation. VAE Guide Pratique n'est pas juge et partie.

• Nous respectons votre droit à l'anonymat.

En vertu de la loi, vos droits à la confidentialité sont protégés. La loi nous impose des conditions strictes pour traiter confidentiellement toute information que vous nous envoyez. L'information que vous fournissez restera privée et ne sera employée que dans les buts de vous aider à expliciter de façon précise et ordonnée les acquis issus de vos expériences, puis à les problématiser. (Code pénal, art 226-1 à 7 Atteintes à la vie privée - Art 226-15 Atteintes au secret des correspondances - Art 226-16 à 24 Atteintes aux droits de la personne résultant des fichiers ou des traitements informatiques)

• Nous organisons notre méthode pour que le candidat ne se sente pas prisonnier d'une procédure d'accompagnement standard dont il ne contrôle pas chaque étape. Vous sélectionnez la prestation adaptée à vos besoins spécifiques : relecture du dossier, entretiens méthodologique, d'explicitation ou de préparation à l'oral. Le candidat peut décider de la poursuite ou de l'arrêt de notre action à tout moment. Vous ne réglez qu'au prorata du travail effectivement réalisé par VAE Guide Pratique.

• Nous ferons tout ce qui est en notre pouvoir pour maintenir et renforcer le rapport de confiance. Aussi, nous comprenons votre besoin de garanties. 

Notre travail s'organise pour que vous puissiez contrôler la qualité de nos interventions et votre budget. Les tarifs sont TTC.

Un devis gratuit vous est adressé avant notre intervention. Vous connaissez à l'avance le coût de nos prestations. 

Dès réception de ce devis daté, signé avec la mention "bon pour accord", notre travail commence.

Nous désignons un de nos spécialistes de la VAE et des entretiens d'explicitation. Il se mettra en rapport avec vous. Vous ferez connaissance et vous lui adresserez TOUT ou PARTIE votre dossier à son adresse. 

Il vous communiquera lui-même ses coordonnées. 

A tout instant, il sera disponible pour répondre à vos questions et pour vous conseiller. Il recherchera systématiquement la précision dans vos descriptions et lors de vos évaluations.

• Contrairement aux autres organismes accompagnateurs, la facture ne vous est adressée qu'à la fin de notre prestation. Vous contrôlez ainsi la pertinence de nos interventions.

• Notre objectif prioritaire est de tout mettre en œuvre pour que le candidat réussisse sa démarche VAE. Cependant nos interventions ont des limites : 

- Nous ne garantissons pas le succès des candidats, car ne pouvons pas combler d'éventuelles lacunes dans leur parcours d'expérience. Aucun organisme ne peut donner l'assurance de la réussite. L’évaluation finale est de la seule responsabilité des membres du jury. Il est souverain dans sa décision et les disparités d'évaluation sont larges.

- Avec l'autorisation des candidats, nous corrigeons leur français et nous les conseillons pour organiser leurs écrits, mais nous ne réécrivons pas les dossiers de validation. 

- Nous suggérons des pistes de réflexion et des liens documentaires susceptibles d'aider à rectifier les évaluations et les affirmations qui semblent fausses ou incomplètes. Nous laissons aux candidats la responsabilité de tenir compte ou pas desdites suggestions et de modifier leur travail en conséquence.

- Si nous constatons une fausse déclaration, nous informons les candidats des éventuelles répercussions vis-à-vis du jury, mais nous ne dénonçons pas les auteurs. Nous ne fournissons aucun renseignement au jury dans un but de contrôle.

• Nous garantissons des conditions optimales de disponibilité. Nous répondons à vos appels téléphoniques et à vos mails à partir de 8h jusqu'à 20h, y compris le samedi.

• Nous répondons aux demandes de relecture des dossiers dans des délais qui permettent aux candidats de conserver le laps de temps nécessaire au réaménagement de leurs écrits avant le dépôt auprès de l'organisme valideur.

• Nous garantissons des interventions respectueuses, écartant les jugements de valeur, les discriminations et les abus d'influence. Nous entretenons avec les candidats des relations empreintes de correction, droiture et neutralité. 

• Notre méthode et sa mise en œuvre fait l'objet d'études, de réflexions et d'actualisations constantes. Cet effort continu d'amélioration affine nos interventions, précise nos méthodes.

• Nous respectons une attitude de réserve bienveillante vis-à-vis de nos confrères.

• Nous ne nous attribuons pas la réussite des candidats ayant sollicité notre aide pour faire notre publicité. Le bouche à oreille est notre meilleure promotion pour valider l'efficacité de notre méthode.

Nous sommes reconnaissants de la confiance que vous placez en VAE Guide Pratique.
